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Depuis le 1er Janvier 2020, les FREDON Bourgogne et Franche-Comté ont fusionné 
pour devenir la FREDON Bourgogne Franche-Comté. 
  
Cette année a été l’occasion de faire le point sur la surveillance des populations de 
campagnols terrestres et de taupes en Bourgogne et d’adapter la zone de prospec-
tion. Ce travail a été réalisé selon deux critères : 
Le rapport Surface Toujours en Herbe / Surface Agricole Utile (STH/SAU). En effet, 
on sait que les communes ayant un rapport STH/SAU supérieur ou égal à 60% sont 
les plus concernées par un risque de pullulation de campagnols terrestres. 
L’activité des populations de campagnols terrestres depuis le début du suivi en 2014. 
Les communes ayant connu une activité marquée dans cet intervalle ont été conser-
vées dans le plan de surveillance. 
 
La zone de surveillance pourra de nouveau être affinée au cours de l’année 2020. 
 
Ainsi, la surveillance a été réalisée, pour le printemps 2020, sur 92 communes de 
Côte-d’Or et 146 communes de Saône-et-Loire soit un total de 238 communes. 
Comme chaque année, la moitié de ces communes sera de nouveau prospectée cet 
été entre foin et regain puis la totalité à l’automne. 
 
Globalement, l’activité des campagnols terrestres et des taupes, reste très hétéro-
gène sur les 238 communes surveillées. Le résultat de la surveillance réalisée ce 
printemps vous est présenté ci-après. 
 
 

En Côte d’Or : secteur de l’Auxois et du Morvan  
 

Les premières observations réalisées en ce printemps 2020 montrent une activité 
des campagnols terrestres beaucoup moins marquée qu’au printemps 2019. En effet 
on a pu constater une très faible activité des campagnols terrestres sur les 92 com-
munes de la zone de surveillance (cartes 1&2). Ainsi, malgré une activité marquée à 
l’automne 2019, la situation semble avoir radicalement changé. Malgré ce constat, il 
est important de rester vigilant et de suivre de près l’évolution des populations. En 
effet, les conditions sèches que nous connaissons déjà en ce début d’année 2020 
ont pu limiter l’activité des campagnols terrestres, activité qui pourrait s’accentuer 
après un éventuel retour de la pluie. 

 
IMPORTANT :  
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Les taupes semblent également moins actives qu’au printemps 2019 (cartes 3&4). Comme pour les campa-
gnols terrestres, il faut être très prudent quant à l’interprétation des observations réalisées compte-tenu des 
conditions climatiques. Si la situation semble donc beaucoup plus calme en ce début d’année 2020 (Figure 1), 
il est important de maintenir/développer des actions de lutte, afin de prévenir tout pic de pullulation et 
de préserver les prairies. 
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          Situation printemps 2019     

          Situation printemps 2020 

Figure 1 : Positionnement dans le cycle de pullulation du campagnol terrestre en Côte-d’Or 
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Carte 1 : Evaluation des densités communales de campagnols terrestres en Côte-d'Or (avril 2020) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2 : Carte issue de l’utilisation de l’application campagnol en Côte-d'Or (Application campagnol –avril 2020) 
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Carte 3 : Evaluation des densités communales de taupes en Côte-d'Or (avril 2020) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 4 : Carte issue de l’utilisation de l’application campagnol en Côte-d'Or (Application campagnol –avril 2020) 
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En Saône-et-Loire : secteurs de l’Autunois, du Brionnais et du Charolais  
 
En Saône-et-Loire on observait à l’automne 2019 une activité comparable aux observations réalisées à l’au-
tomne 2018, soit des densités de populations relativement faibles dans le Brionnais et le Charolais et des 
communes légèrement plus touchées dans l’Autunois où l’on pouvait craindre l’arrivée d’un nouveau pic de 
pullulation. Les premières observations réalisées en ce printemps 2020 montrent une situation légèrement dif-
férente comparée au printemps 2019. Ainsi, si l’activité semble moins importante sur certaines communes 
telles que Saint-Eugène ou Etang-sur-Arroux, l’activité est au contraire plus marquée sur d’autres communes 
telles que Sainte-Foy (cartes 5&6).  
 
En ce qui concerne les taupes, l’activité semble plus importante qu’au printemps 2019 (cartes 7&8) comme 
par exemple sur la commune de Mont-Saint-Vincent (Photo 2). Une forte activité des taupes est souvent suivie 
par une forte croissance des populations de campagnols terrestres qui profitent des réseaux de galerie creu-
sés par ces dernières pour se déplacer et coloniser encore plus rapidement les prairies. L’activité des campa-
gnols terrestres pourrait donc fortement augmenter dans certains secteurs (Figure 2). 
 
Ainsi, il est important de maintenir/développer sans tarder des actions de lutte, tant que celles-ci sont 
encore efficaces, afin de prévenir tout pic de pullulation et de préserver les prairies. 
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          Situation printemps 2019     

          Situation printemps 2020 

Figure 2 : Positionnement dans le cycle de pullulation du campagnol terrestre en Saône-et-Loire 
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Photo 1 : Dégâts de taupes en Saône-et-Loire, mars / avril 2020 
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Carte 5 : Evaluation des densités communales de campagnols terrestres en Saône-et-Loire (mars / avril 2020) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 6 : Carte issue de l’utilisation de l’application campagnol en Saône-et-Loire (Application campagnol – mars / avril 2020) 
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Carte 7 : Evaluation des densités communales de taupes en Saône-et-Loire (mars / avril 2020) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte 8 : Carte issue de l’utilisation de l’application campagnol en Saône-et-Loire (Application campagnol – mars / avril 2020) 
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Analyse de risque campagnol terrestre 
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Analyse de risque taupes 
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Synthèse :  

En ce début d’année 2020, on observe deux situations bien différentes. Une activité faible voire inexistante 
des populations de campagnols terrestres en Côte-d’Or et une activité plus importante en Saône-et-Loire déjà 
très marquée dans certaines parcelles. Les observations réalisées en 2019 montraient une activité relative-
ment calme. Si cette tendance semble se confirmer dans certains secteurs, l’activité reste marquée par endroit 
et les conditions climatiques déjà sèches que nous connaissons en ce début de printemps ne permettent pas 
d’avoir une vision suffisamment précise de la situation. Aussi, un retour de la pluie pourrait révéler des foyers 
actifs de populations. La vigilance reste donc de mise à la fois en Côte-d’Or et en Saône-et-Loire.  
 
De nouveau, les cartes issues de l’utilisation de l’application campagnol (Cartes 2, 4, 6 & 8) permettent de 
mieux se rendre compte de l’hétérogénéité de l’activité des campagnols terrestres et des taupes sur le terri-
toire surveillé. Il faut donc être très prudent quant à l’interprétation des données présentées et il est important 
de suivre l’évolution des populations de campagnols terrestres et de taupes directement dans chaque parcelle 
(à l’aide de la méthode de la diagonale indiciaire par exemple) afin de pouvoir apporter la réponse la plus 
adaptée à la situation réelle. 
 
On rappelle qu’une lutte efficace intervient à basse densité grâce à de nombreux moyens de lutte (broyage 
des refus, favorisation de l’action des prédateurs, alternance fauche pâture, lutte contre la taupe). De plus, il 
est important de faire remonter toute observation d’activité de campagnol à la FREDON Bourgogne Franche-
Comté. Cela permettra alors d’avoir une vision précise de l’état des populations et ainsi de proposer des 
moyens de lutte adaptés. 
 
Une seconde période de prospection aura lieu après les fenaisons (courant juin-juillet). 

 

Remarques : Les cartes 1 et 2 relaient les informations issues des mêmes observations. Les cartes 3 et 4 re-
laient les informations issues des mêmes observations. Les cartes 5 et 6 relaient les informations issues des 
mêmes observations. Les cartes 7 et 8 relaient les informations issues des mêmes observations. Le traitement 
des données est différent, en effet les cartes issues de l’application mobile (2, 4, 6 et 8) permettent de locali-
ser précisément les foyers actifs de campagnols terrestres et taupes. 
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RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR : 

 
La lutte contre le campagnol terrestre est réglementée par l’ « Arrêté du 14 mai 2014 relatif au contrôle 
des populations de campagnols nuisibles aux cultures ainsi qu’aux conditions d’emploi des produits 
phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone » 
 
Les 8 grands axes pratiques de la lutte sont présentés ci-dessous : 
 
 Mise en place de méthodes alternatives: (perchoirs, haies, piégeage taupes et campagnols, broyage des 

refus, pâturage, travail du sol...). Celles-ci peuvent être combinées entre elles pour plus d’efficacité tan-
dis que l’utilisation de bromadiolone n’est autorisée qu’en moyen complémentaire de lutte.  

 Seuil d’interdiction d’utilisation de bromadiolone : 33% d’infestation (50% pour les exploitations enga-
gées en contrat de lutte raisonnée).  

  NB : Les autres moyens de lutte peuvent être activés sans restriction 

 Quantité : les appâts contenant de la bromadiolone doivent être enfouis sous terre de façon à rester invi-
sibles en surface, et la quantité de ces appâts ne doit pas excéder 7,5 kg/ha. 

 Raies de charrue: doivent être discontinues et inférieures à 15 m par terrier. 

NB : L’utilisation de la canne distributrice est à privilégier pour éviter la création inopportune de galeries 
artificielles favorables à une extension plus rapide des populations de campagnols. 

 Avis de traitement : doit obligatoirement être déposé à la FREDON BFC - site de Franche-Comté par le 
président de GDON, au moins 72h ouvrées avant le début des opérations, et ce, dans tous les cas, que 
l’application se fasse à la canne à blé ou à la charrue.  

Avis de traitement doit obligatoirement être déposé à la FREDON BFC - site de Bourgogne par l’agricul-
teur qui souhaite traiter. L’application des appâts à base de bromadiolone est alors possible 72h ouvrées 
après l’émission de l’avis de traitement qui lui est notifiée par mail ou par téléphone. 

 Ramassage des cadavres: obligatoire quotidiennement sur la période des 15 jours qui suit le traitement 
et avec précaution : port de gants en nitrile ou néoprène. 

 Formation : obligatoire pour les agriculteurs n'ayant jamais, ou depuis longtemps, entrepris de lutte 
contre les campagnols. Seuls ceux qui sont engagés dans un processus de lutte continue peuvent en 
être exemptés. 

 Enregistrement des opérations/traçabilité : sur le registre phytosanitaire d’exploitation agricole et sur la 
fiche traçabilité FREDON. Il est toléré que cette traçabilité soit enregistrée sur un seul des documents à 
condition que ce dernier puisse être consulté sur l’exploitation en cas de contrôle. La totalité des infor-
mations doit être complétée, à savoir : la date de traitement, le lieu de traitement (ilot ou parcelle), la cul-
ture traitée, la surface traitée, la quantité d’appâts utilisés (exprimée en kg), la date de récolte et/ou de 
remise en pâture, le taux d’infestation constaté ainsi que la date du comptage. 

 
 
NB : Cet arrêté est téléchargeable sur le site www.campagnols.fr, dans l’onglet réglementation. 
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ZOOM SUR LE SEUIL D’INTERDICTION :  
 

Il est clairement stipulé qu’avant un traitement il est obligatoire de réaliser un comptage afin de connaitre le 
degré d’infestation de la parcelle à traiter et de conserver une trace du résultat du comptage sur le registre 
phytosanitaire de l’exploitation. Le comptage est valable pour une durée de 15 jours. Au-delà, un nouveau 
comptage doit être réalisé. 
 

Lorsque le seuil de 33% d’infestation est dépassé, il est interdit de traiter chimiquement la parcelle 
avec de la bromadiolone (sans contrat de lutte). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LUTTE RAISONNEE = SURVEILLANCE + COLLECTIF + COMBINAISON DE PLUSIEURS MÉTHODES 
ALTERNATIVES + LUTTE EN BASSE DENSITÉ 
 
La lutte contre le campagnol terrestre passe avant tout par une surveillance collective du territoire et de ses 
parcelles afin de connaître la situation de son exploitation et celle de sa commune dans le cycle du campa-
gnol.  
Il s’agit ensuite d’initier une lutte dès la basse densité grâce à différentes méthodes alternatives pour per-
mettre d’atténuer les pics de pullulations et garantir une certaine autonomie fourragère.  
Ces 4 paramètres : surveillance, collectif, combinaison de plusieurs méthodes alternatives et lutte en basse 
densité, sont un gage de réussite d’une lutte contre le campagnol terrestre. 
 
Selon l’Arrêté du 14 mai 2014 (cf. § RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR), la mise en place de méthodes al-
ternatives pour lutter contre le campagnol est obligatoire, la méthode chimique étant complémentaire. 
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Méthode de calcul du seuil :  
 
Visuelle, parcourir la plus grande diagonale 
traversant la parcelle en notant dans chaque 
intervalle de 5 mètres la présence ou 
l’absence d’indices frais (réseaux actifs) de 
campagnols terrestres sur une largeur de 5 
mètres soit 2,5 mètres de part et d’autre de 
la diagonale. 
 

Calcul :  
 
(Nombre d’intervalles occupés / Nombre 

total d’intervalles) X 100 = % d’infestation 
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EVOLUTION REGLEMENTATION APPATS SUPERCAID 

 
 

L'emploi de Supercaïd appâts bleu, rodenticide professionnel utilisé comme moyen complémentaire de 

lutte contre les campagnols dans les conditions prévues par l'arrêté interministériel du 14/05/2014 ne sera 

bientôt plus autorisé ;  une notification de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'en-

vironnement et du travail (ANSES)  précise que les données fournies par la LIPHATEC SAS "ne permet-

tent pas d'exclure un risque inacceptable pour les organismes aquatiques, pour les vertébrés terrestres, et 

de contamination terrestre". 

L'Autorisation de Mise sur le Marché de cette spécialité (AMM), n° 9800526 est retirée à compter du 

21/02/2020 mais des délais complémentaires sont accordés : 

      6 mois pour la vente et la distribution c'est à dire jusqu'au 20/08/2020, 

      10 mois pour l'utilisation, c'est à dire jusqu'au 20/12/2020. 

 

Passé cette date,  le Supercaïd appâts bleu sera considéré comme un Produit Phytopharmaceutique Non 

Utilisable (PPNU), qu'il faudra éliminer auprès d'organismes autorisés. Dès à présent il vous est donc re-

commandé de gérer au plus juste vos commandes sachant que les échanges entre agriculteurs ne sont 

pas autorisés. 
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"Action du plan Ecophyto piloté par les Ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche, avec 
l'appui technique et financier de l'Office français de la Biodiversité" . 
                   
                    Avec la participation financière de : 
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Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre régionale d’Agriculture (CRA) Bourgogne Franche-
Comté. 
Rédaction réalisée par la FREDON Bourgogne Franche-Comté  (Herminie PIERNAVIEJA, animatrice filière) 
en collaboration avec les membres de la cellule d’analyse de risque composé de la FREDON Bourgogne 
Franche-Comté et du SRAL. 
 
Les structures partenaires dans la réalisation des observations nécessaires à l’élaboration du Bulletin de 
santé du végétal Prairies sont les suivantes : FREDON Bourgogne Franche-Comté, FDC 25, FDC 39, CDA 
39, JCE, 289 agriculteurs (25 + 39) 
 
Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles dans la région Bourgogne-Franche-Comté. La 

CRA Bourgogne Franche-Comté se dégage de toute responsabilité quant aux décisions prises par les appli-

cateurs de produits phytosanitaires concernant la protection des végétaux. 

 

 
Le RESEAU D’OBSERVATEURS est indissociable de la surveillance du territoire et permet de con-
tribuer à l’amélioration de la connaissance des populations de campagnols et autres bioagressseurs. 

 
Si vous souhaitez intégrer le réseau d’observateurs et faire remonter tout signalement de 

bioagresseurs des prairies, veuillez contacter : 
 

FREDON Bourgogne Franche-Comté: 
 

Animatrice filière Prairie : Herminie PIERNAVIEJA 
Espace Valentin-Est - 12 rue de Franche-Comté - Bât E - 25480 ECOLE VALENTIN 

03 81 47 79 27 / 06 74 15 35 44 - hpiernavieja@fredonbfc.fr 
 

Correspondant Bourgogne : Valentin LAROCHE 
1 Rue Jean-Baptiste Gambut – 21200 BEAUNE 

03 80 25 95 40 / 07 80 01 14 25 – vlaroche@fredonbfc.fr 
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